
 

  

 

 

 

               CP Villefranche S/S 02 mai 2023 

                                                                         

Détrompez-vous, nous parlons bien ici du quartier de semi-liberté de Villefranche sur Saône. 

Multiples retards, découvertes de produits stupéfiants, retours alcoolisés, dégradation de matériel, trafic 

avec l’extérieur… 

                  Notre Direction ne sanctionne plus rien ! 

Un semi-libre, rappelons-le, reste un détenu écroué au même titre que les autres détenus incarcérés et est 

soumis aux mêmes sanctions prévues par le code de procédure pénale en cas d’infraction. 

                  Alors, Laxisme ou Volonté manifeste ? 

Comment expliquer qu’un semi-libre cumulant plusieurs incidents ne soit pas convoqué devant la 

commission de discipline ? 

Plus grave encore, un autre semi-libre ayant défoncé sa porte de cellule en service de nuit a vu son compte 

rendu d’incident classé sans suite. 

 

Les agents du QSL sont poussés à bout et n’ont plus de réponse face au comportement 

désinvolte de quelques individus résultant de cette impunité. 

 

                          L’UFAP Unsa Justice réclame une prise de conscience immédiate de notre hiérarchie et des 

sanctions à la hauteur des infractions commises ! 

 

                                                                                                Pour l'UFAP UNSa Justice de Villefranche 

                                                                                                LAGES C. Et THOMAS Y. 

Les jolies colonies de 
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